
 

MODALITÉS FINANCIÈRES 

L’acompte et le solde 
 

L’acompte est encaissé à la réception du chèque. 
 
Le solde du séjour est encaissé à la réception du chèque. 

 
Le règlement du séjour en plusieurs fois est possible. Dans ce cas, 

merci de préciser au dos de chaque chèque les dates 
d’encaissement. 

Toutefois, la dernière date d’encaissement ne devra pas dépasser le 
mois de septembre de l’année en cours. 

 
 

Les modes de règlement 
 
Le règlement par chèque est accepté. 

Le règlement en liquide est accepté. 
Le règlement par virement est à privilégier pour plus de facilité. 
Les bons vacances peuvent être acceptés en fonction de certaines 

modalités.  
Les aides des Comités d’Entreprises sont acceptées. 

Les chèques vacances (ANCV) sont acceptés. 
Les coupons sports ne sont pas acceptés. 

 
Pour tout autre mode de règlement, merci de contacter le CDOS 17. 

par mail sportsvacances17@gmail.com ou par téléphone au 05 46 

97 26 93. 
 

 
 

Les tarifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conditions d’annulation ou de séjour 

écourté  
 
Conditions d’annulation du fait de la famille 

Toute annulation de séjour entraîne la perte de l’acompte sauf pour 
raison médicale justifiée par un certificat médical d’un médecin et 
envoyée par lettre recommandée. Dans ce cas, aucune retenue ne 

sera faite. 
 

Les Aides possibles 

 
Pour les Charentais Maritime : 
 
La CAF   

Pour les bénéficiaires dont le quotient familial est inférieur à 760 une 
réduction pourra être accordée (cf : dépliant et site internet). 

 
La MSA 

Pour les personnes affiliées en prestations familiales ou à l’assurance 
maladie de la MSA. 

 
Le Conseil Départemental de Charente Maritime  

Une aide pourra être accordée par le Conseil Départemental en 

fonction du quotient familial (de 0 à 1100). 
 

Pour les personnes non domiciliées en Charente-Maritime des aides 
de différentes institutions ou comité d’entreprise pourront être accep-

tées après vérification auprès de notre service (CAF, CE, CCAS, 
ASE…). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Visite chez le médecin  
 
La direction du séjour est en charge de prendre la décision d’une 

visite chez le médecin ou d’une hospitalisation, lorsque l’état de santé 
de l’enfant le nécessite (maladie, blessure…). 

Toutefois les parents en seront avertis. 
 

L’avance des frais médicaux 
 

Le CDOS avance les frais médicaux pendant le séjour. 
Les familles devront rembourser en intégralité les frais engagés par le 
CDOS 17 le dernier jour du séjour. 

Attention : toute demande d’annulation doit être faite par lettre 
recommandée. 

 
 

Conditions d’annulation du fait du CDOS 17  
Le CDOS peut être amené à annuler un séjour du fait de circonstances 

de forces majeures. Dans ce cas, le montant total des sommes versées 
sera intégralement remboursé. 

 
 
Séjour écourté du fait de la famille 

Tout séjour commencé est dû. 
Si le séjour devait être écourté du fait de la famille (départ volontaire), 

ce départ ne donnerait lieu à aucun remboursement. 

 

 
Séjour écourté du fait du CDOS 17 

La direction a toute autorité pour renvoyer quiconque dont le 
comportement sera jugé incompatible avec le bon déroulement du 
séjour (décision prise en concertation avec l’équipe d’encadrement). 

Dans ce cas, cela ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 

Quelques exemples de décision de renvoi : le non-respect du règlement 
intérieur (téléphone portable non remis à l’accueil…), le manque de 

respect (injures, bagarres, vol, racket, incivilité…). La possession 
d’alcool, de tabac et de drogue sont interdites. 

 
Les frais occasionnés par un renvoi seront entièrement à la charge du 

responsable légal qui devra venir chercher l’enfant ou régler les frais de 
rapatriement de l’enfant. 
 

Si du matériel était dégradé ou détérioré volontairement, les dépenses 
de réparation ou d’acquisition (établies sur devis) seront à la charge du 

responsable légal de l’enfant. 

 

 
Le séjour écourté sur blessure ou maladie survenant pendant le séjour 
Si un séjour venait à être écourté pour des raisons médicales, seul les 

frais d’hébergement restant au départ de l’enfant seront remboursés. 

 

 
Cas particulier 
 

Si votre enfant était malade le jour du début du séjour :  

Vous décidez de l’amener tout de même sur le séjour le 

lendemain ou le jour  suivant. Seuls, les frais d’hébergements 

non consommés seront remboursés sous réserve de nous faire 
parvenir un certificat médical.  

Vous décidez de ne pas le faire participer au séjour et 

d’annuler son inscription. Seuls les 100 euros d’acompte seront 
encaissés. 

 
 

    Tarif normal Tarif 
réduit 

Fratrie       

  2 enfants 469 € 454 € 

    567 € 552 € 

    585 € 570 € 

  3 enfants et + 469 € 439 € 

    557 € 537 € 

    585 € 555 € 


